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Convention SPF Ile de France – Concert Action

ANNEXE 4
ETUDE « REHABILITATION D’ECOLES HAITI »
(PROJET)
Le SPF, Association

- attachée aux valeurs de l’Education Populaire ouverte à tous les enfants quelles que soient leur relation à la religion ou leurs ressources, 
- considérant la Convention Internationale des droits des Enfants en particulier son préambule et l’article 29 consacré à l’éducation,

Souhaite aider à la réhabilitation de deux écoles détériorées par le séisme de janvier 2010 dans la zone rurale des Palmes et de Delatte.

Concert-Action, Association

· Soucieuse du développement du niveau de vie des habitants des zones rurales et d’Haïti
· Considérant l’importance de l’éducation et de la formation pour le développement,
Choisira deux écoles détériorées par le séisme de janvier 2010 dans la zone rurale des Palmes et de Delatte,

Pour chacune de ces écoles, l’étude menée par Concert-Action précisera :
· Les caractéristiques des bénéficiaires (zone d’habitation relevant de l’école, nombre total d’enfants scolarisables par âge, taux d’enfants scolarisés avant le séisme, …)
· Les caractéristiques de l’école (qualité et nombre de places/ classes d’âge avant le séisme, conditions d’accès et frais scolaires, qualité des enseignants et de la direction d’école, résultats scolaires, statut public/non public, besoins pour développer « l’éducation pour tous » à moyen/long terme)
· Les travaux à mener avec une estimation de leurs coûts et un planning pour des locaux permettant d’une part une reprise rapide des cours dans de bonnes conditions des enfants scolarisés avant les séisme, d’autre part un développement de l’éducation pour tous à moyen/ long terme
Le coût de cette étude « Réhabilitation d’écoles Haïti » est estimée à 3 000 € pour les deux écoles. 80% soit 2 400€ seront versés par le SPF à Concert Action à la signature de la convention et 20% soit 600 € à la réception de l’étude.  
